
            CONSEIL D’ADMINISTRATION du CHOEUR EVV 
                              VENDREDI 3 DÉCEMBRE 2021 

Lieu :    à 18h 30 au Conservatoire de Musique,
                 32 avenue Georges Clémenceau 26000 Valence

Présents :  Bernard KIEFFER, Jean MERCKX, Pierre Olivier 
ORION,
Claire FLORENSON, Gaëlle WIENHOLD, Séda MELIK, François 
BORDET, Ludovic PLEYNET

Absent excusé: Hervé CASPARD,actuellement aux Etats Unis,
revient le 4 Janvier

Invitée : Niamh GLENAT, cheffe de choeur

Ordre du jour: Election du bureau 
                                 Répartition des tâches
                                 Préparation des concerts du mois de mai

                                    LE BUREAU: 
 élus à l’unanimité: 
Président: Bernard KIEFFER ,
Trésorier: Jean MERCKX  François BORDET est adjoint dans cette 
tâche 
Secrétaire: Séda MELIK

                                  RÉPARTITION DES TÂCHES :

Le site internet: Pierre Olivier ORION 
La mise à jour du site est nécessaire

Rédaction des Comptes rendus CA et AG: Séda MELIK

Communication interne: Ludovic PLEYNET

Communication externe: presse, radios, relations avec le 
Conservatoire,
 relations officielles (mairie,institutions,partenaires …) Bernard 
KIEFFER



Accueil des nouveaux choristes : Gaëlle WIENHOLD, 
chaque responsable de pupitre signale aussi à Gaëlle les absences 
prolongées.
Claire les Sopranes                        Séda les Altis
les Ténors Ludovic                        Pierre Olivier les Basses 

Photocopies des partitions: assurée par Sophie THOMINE

Création des affiches et flyers pour les concerts :François 
BORDET

Logistique : Nous sommes tous concernés,  en particulier pour la
 préparation des concerts : location d’un camion, transport et  
installation des praticables, lumières…CLAIRE, JEAN 

Recherche de partenaires musicaux: Jean MERCKX

Billetterie : recours à HELLO ASSO, réfléchir aussi à d’autres 
possibilités

           INTERVENTION DE LA CHEFFE DE CHOEUR

Niamh nous propose 3 solutions pour les 4 concerts du mois de mai 
    
-1    La moins onéreuse : pas d’orchestre , 1 orgue  ou 1 piano

- 2  12 musiciens, ce qui correspond aux indications des partitions.
Pour les 4 concerts, il faut compter 6 services La rémunération de 
chaque instrumentiste par service sera de 125 € compris 
déplacements mais hors charges
         soit un total de 12000 € charges comprises
 
-3   réduction à 8 musiciens soit une dépense de 8000 €             

A ce coût il faut ajouter la rémunération de la cheffe et des chanteuses 
solistes, ainsi que les frais logistiques (location des églises, location 
d’un véhicule pour le transport des praticables et autre matériel, 
location d’éclairages) et les frais de publicité (affiches et flyers).                                                                     

     le CA doit rapidement  prendre une décision (avant fin 
décembre)



                       Fin de la séance:    20 HEURES

                                    la secrétaire Séda Melik

                                    
    


